
M4HO. Conseils pour évaluer un projet du point de vue de l’intégration de la protection 

Lignes directrices de la DG ECHO en matière de financement     :   

L’intégration des principes de base de la protection dans les programmes d’aide classique est 
d’une importance capitale pour la DG ECHO. Tous les programmes d’aide humanitaire doivent 
« penser protection » et se concentrer sur les manières de réduire la vulnérabilité des personnes face 
aux diverses menaces qu’elles subissent. 

Les programmes d’aide humanitaire doivent être constamment examinés de façon à assurer qu’ils 
ne deviennent pas contre-productifs de quelque manière que ce soit en plaçant les personnes face à 
un nouveau danger ou un risque accru). 

Nous avançons au minimum la proposition suivante pour évaluer l’intégration de la protection dans 
les projets.

Veuillez réexaminer le projet et vérifier si ses objectifs et activités prennent clairement en compte :

 Le principe du «     Ne pas nuire     »  

 L’engagement pour un accès sûr et égal à l’assistance  

 Si des mesures spéciales sont nécessaires pour assurer l’accès à des groupes   
particulièrement vulnérables

Toutes les propositions de projet DOIVENT démontrer la prise en compte de ces principes, pas 
seulement dans la section 5.3 du Formulaire unique, mais aussi dans ses sections majeures comme 
le cadre logique, la description des activités, etc.


